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SOURCES [1] ISEE. [2] IEOM.

VOIR AUSSI
Loi n°2003-710 du 1er août 2003, dite “loi Borloo” (article 46) et ordonnance n°2004-824 du 23 août 2004 concernant le 
traitement du surendettement 
Décret n°2007-43 du 10 janvier 2007 relatif au traitement des situations de surendettement des personnes physiques en 
Nouvelle-Calédonie, prenant effet au 1er avril 2007 : www.juridoc.gouv.nc
Gestion du surendettement : www.ieom.fr

8-CONSOMMATION-CONDITIONS DE VIE
Avec un rythme de croissance soutenu (+4 % en 
moyenne par an depuis 2010), l’encours de crédit aux 
ménages s’établit fin 2015 à 439 milliards de F.CFP, 
soit 46 % du PIB. Cette progression résulte principa-
lement de la croissance soutenue de l’encours des cré-
dits à l’habitat, en lien avec le dynamisme du secteur 
de la construction de logements intermédiaires, qui a 
largement bénéficié du dispositif de défiscalisation. 
L’accroissement de la durée et la baisse du coût du cré-
dit ont également favorisé ce développement. Ainsi, 
en moyenne, 80 % de l’encours correspond aux crédits 
à l’habitat, contractés pour la plupart auprès des éta-
blissements de crédit locaux, tout comme les crédits 
à la consommation qui constituent en moyenne 18 % 
des crédits aux ménages. 
Un dispositif de traitement des situations de suren-
dettement est entré en vigueur localement au 1er avril 
2007, suite à l’extension de la loi “Borloo”. L’agence 
locale de l’Institut d’Emission d’Outre-mer est char-
gée du secrétariat de la Commission de surendette-
ment. Depuis le début du dispositif, en moyenne 80 
dossiers sont déposés chaque année : 70 font l’objet 
d’une procédure d’orientation, dont 6 sont dirigés vers 
une procédure de rétablissement personnel. Rapporté 
à la population calédonienne, le nombre de dossiers 
déposés pour 10 000 habitants est de 3,4, alors qu’en 
France métropolitaine, ce ratio est de 43. 
En 2015, le montant de l’endettement déclaré par les 
personnes ayant déposé un dossier de surendettement 
en Nouvelle-Calédonie s’établit à 840 millions de 
F.CFP, soit 0,2 % de l’encours de crédits aux ménages 
à la même période.
La dernière enquête typologique réalisée par l’IEOM 
révèle que les surendettés en Nouvelle-Calédonie sont 
généralement des adultes actifs, âgés de 45 à 54 ans, 
habitant dans un logement en location et qui, sans être 
en couple, ont à leur charge au moins une personne. 
Leur niveau de ressources est relativement faible : 
82 % déclarent un revenu mensuel inférieur à 300 000 
F.CFP. Il s’agit principalement de surendettement pas-
sif (79 %). Ce dernier est en effet lié aux accidents 
de la vie : licenciement (32 %), diminution inattendue 
des ressources consécutive à une séparation (14 %), 
maladie (11 %), retraite (3 %), suppression/réduction 
de prestations sociales (1 %) ou encore décès d’un 
conjoint (1 %).

4 Encours de crédit aux ménages. Il s’agit de la somme 
globale des crédits en cours, mesurée à un instant précis. 

4 Crédits à l’habitat. Ce sont des prêts bancaires enga-
gés pour l’acquisition de biens immobiliers.

4 Crédits à la consommation. Il s’agit de crédits pour 
l’acquisition de véhicules achetés à titre privé (voiture, 
pick-up, camionnette…), pour l’acquisition d’autres biens 
durables (achat de mobilier, d’appareils électroménagers …) 
et d’autres emprunts (emprunt personnel, emprunt pour la 
coutume, frais de soins ou d’obsèques …).

4 Surendettement. Le Code de la consommation le 
définit comme “l’impossibilité manifeste pour le débiteur 
de bonne foi de faire face à l’ensemble de ses dettes non 
professionnelles exigibles ou à échoir”.

4 Institut d’Émission d’Outre-Mer (IEOM). Voir 11.5.

4 Procédure d’orientation. La Commission de suren-
dettement oriente le dossier vers une procédure classique 
ou vers une procédure de rétablissement personnel. La 
procédure classique est choisie quand un réaménagement 
des dettes est envisageable, dans le cadre d’un Plan conven-
tionnel. Lors d’une première phase amiable, la Commission 
propose aux créanciers un plan de désendettement. Si cette 
démarche n’aboutit pas, elle peut élaborer des mesures 
recommandées ou imposées, qui seront validées ou aména-
gées par le Tribunal d’Instance. Le plan aura alors l’obliga-
tion d’être appliqué. 

4 Procédure de rétablissement personnel. Equivalent 
à une procédure de faillite personnelle, elle est choisie par 
la Commission lorsque la situation financière du débiteur se 
caractérise par la combinaison d’une insolvabilité avérée et 
de l’absence de perspectives d’amélioration à moyen terme.

4 Surendettement passif. Situation dans laquelle un 
individu se retrouve en état de surendettement du fait 
d’une réduction inattendue de ses capacités à rembourser 
ses dettes.
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8.1 ENDETTEMENT DES MéNAgES

Evolution des encours de crédits aux ménages* [2]
2010 2011 2012 2013 2014 2015

Ensemble des crédits aux ménages  362 903    390 943    403 923    409 701    418 471    439 070   
Crédits à la consommation  69 219    71 926    73 806    74 536    74 517    73 797   
Crédits à l'habitat  289 190    313 576    323 730    329 342    337 957    360 771   
Autres crédits  4 494    5 441    6 386    5 823    5 997    4 502   

* Au 31 décembre. Unité : million de F.CFP 

Répartition des ménages selon 
le taux d’endettement en 2008 [1]

Non-endettés 46
Endettés 54
dont : moins de 33% 49

de 33 à 39% 3
40% et plus 2

Total 100
Unité : %

Part des ménages endettés selon le type de crédit 
et le revenu mensuel du ménage en 2008 [1]
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Evolution du surendettement en Nouvelle-Calédonie [2]
2010 2011 2012 2013 2014 2015

Dossiers déposés par an  86    82    68    83    83    92   
dont redépôts  7    8    6    11    15    14   

Décisions d'irrecevabilité du dossier  9    2    3    5    16    7   
Décisions favorables à une procédure d'orientation (a)  76    80    62    70    65    80   

dont procédures d'orientation conclus favorablement  67    81    51    66    62    78   
Taux de succès global (b)  87    101    78    85    93    92   

(a) Procédure classique ou procédure de rétablissement personnel. Unités : nombre, %
(b) Il s’agit des procédures d’orientation conclues favorablement / (Dossiers déposés - dossiers irrecevables). 
Les taux supérieurs à 100 s’expliquent par le traitement de dossier déposés en t et conclus en t+1
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SOURCES [1] INSEE-ISEE, Recensements de la population de la Nouvelle-Calédonie. [2] DITTT. [3] SMMPM. [4] ISEE.

VOIR AUSSI
Résultats BCM : www.isee.nc

8-CONSOMMATION-CONDITIONS DE VIE
L’équipement des ménages calédoniens continue de 
s’améliorer. La progression du taux d’équipement des 
ménages au cours des cinq dernières années résulte de 
plusieurs facteurs dont le raccordement au réseau élec-
trique interconnecté des foyers des communes situées 
les plus au nord du territoire, la baisse des prix des 
biens d’équipement, mais également la croissance de 
l’emploi salarié et les revalorisations du SMG qui ont 
permis d’accroître les revenus des ménages.
Ainsi, d’après le recensement de la population de 2014, 
la plupart des ménages possèdent désormais un réfrigé-
rateur ou un congélateur (95 %) et un lave-linge (86 %). 
Des disparités persistent entre les provinces, mais 
les écarts tendent à se réduire, en particulier entre la 
province Sud et la province Nord. En 2014, 87 % des 
ménages de la province Nord sont équipés d’un réfri-
gérateur ou d’un congélateur, soit une progression de 8 
points par rapport à 2009, alors que la croissance est de 
3 points en province îles Loyauté (85 % des ménages).
Les ménages sont également mieux équipés en informa-
tique et outils de communication, accompagnant leurs 
usages numériques qui se sont intensifiés.
Le mode de transport privilégié par les ménages calé-
doniens reste la voiture (automobile ou camionnette) : 
78 % d’entre eux en possèdent au moins une. Là encore 
des disparités subsistent entre les provinces : 82 % des 
ménages ont au moins une voiture en province Sud, 
contre 65 % dans le Nord et 50 % aux îles Loyauté. Dans 
le Grand Nouméa, 37 % des ménages disposent même 
de plusieurs voitures. 
Cependant, les immatriculations de véhicules neufs re-
culent depuis 2011. En effet, après avoir atteint des re-
cords entre 2007 et 2011, avec 12 600 immatriculations 
par an en moyenne, les ventes de véhicules neufs dimi-
nuent de 22 % entre 2011 et 2015. Les consommateurs 
se tournent davantage vers des véhicules d’occasion, 
dont les achats progressent de 10 % entre 2011 et 2015. 
Les arbitrages des consommateurs semblent également 
évoluer ces dernières années : en 2015, les achats de 
voitures neuves se réorientent vers des modèles moins 
puissants et moins chers.
En 2014, un ménage sur dix déclare posséder un bateau. 
En province Nord, 17 % des ménages en ont un, contre 
10 % en province Sud et 6 % seulement en province îles 
Loyauté. Entre 2011 et 2015, le nombre annuel de pre-
mières immatriculations de navires de plaisance pure 
augmente peu, tandis que les transferts de propriété 
progressent nettement sur la période. 

4 Ménages. Un ménage, au sens du recensement, est 
défini comme l’ensemble des habitants d’une résidence 
principale. Voir 4.8.

4 Réseau électrique. Voir 19.4.
4 Prix. Voir 11.3.
4 Emploi salarié. Voir 9.3.
4 SMG. Salaire Minimum Garanti. Voir 10.2.
4 Recensement de la population. Voir 4.1.
4 Communication. Voir 8.6.

4 Immatriculations de véhicules neufs. Il s’agit des 
véhicules neufs à quatre roues (voitures particulières, 
pick-up, camionnettes et camions) immatriculés auprès 
de la Direction des Infrastructures, de la Topographie et 
des Transports Terrestres (DITTT).

4 Véhicules d’occasion. Les ventes de véhicules d’oc-
casion correspondent au nombre de transferts de cartes 
grises enregistrés par la DITTT.
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8.2 équIpEMENT DES MéNAgES

Équipement des ménages par province et par type en 2014 [1]
Province

îles Loyauté
Province 

Nord
Province 

Sud
dont Grand

Nouméa
Nouvelle-
Calédonie

Réfrigérateur ou congélateur 85,0 86,7 97,0 97,6 94,6
Lave-linge 67,4 71,0 91,1 92,1 86,5
Téléphone fixe 20,1 32,4 61,0 63,0 53,9
Téléphone mobile 91,2 90,9 95,5 96,0 94,5
Ordinateur 37,5 52,7 75,9 78,1 69,9
Accès à internet 17,4 33,6 65,3 68,2 57,3
Automobile 49,6 65,3 82,1 82,9 77,5
Deux roues à moteur 4,1 3,0 7,5 7,9 6,6
Bateaux 6,0 16,8 9,5 8,7 10,5

Unité : %

Évolution des achats de véhicules neufs
 et des transferts de carte grise [2]
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Évolution du taux d’équipement des ménages
en biens durables entre 2004 et 2014 [1]
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(a) Pick-up, camionnettes, camions et autres.

Évolution du parc des navires de plaisance pure 
immatriculés en Nouvelle-Calédonie [3]

2011 2012 2013 2014 2015

Parc des navires 24 067 24 695 25 242 25 501 26 167
Par taille

Navires de moins de 5 mètres (a) 16 998 17 322 17 654 17 696 18 051
Navires de 5 mètres et plus 7 069 7 373 7 588 7 805 8 116

Par type
Navire à moteur 21 877 22 375 22 789 22 839 23 377
Voiliers 1 185 1 219 1 244 1 281 1 311
Véhicule nautique à moteur (= moto marine) 1 005 1 101 1 209 1 381 1 479

Premières immatriculations plaisance 704 631 653 652 582
Transfert de propriété plaisance 1 504 1 169 1 659 1 612 1 578

(a) Les navires dont la taille est inconnue sont comptabilisés comme moins de 5 mètres. Unité : nombre

Évolution de l’indice des prix pour les biens d’équipement des ménages [4]

déc. 2010* 2011 2012 2013 2014 2015 Variation (%) 
2015/2010

Appareils ménagers  100   101,4   103,6   100,7   100,2   98,3  -1,7
dont Appareils de lavage  100   102   104   99   98   93  -7,1
dont Réfrigérateurs, congélateurs  100   101,4   102,7   98,9   98,8   98,0  -2,0

Equipement et services de téléphone et de télécopie  100   94,5   93,2   91,0   89,4   89,2  -10,8
dont Equipement de téléphone et de télécopie  100   98,6   92,5   81,9   80,5   72,5  -27,5
dont Services de télécommunications  100   94,4   93,2   91,2   89,7   89,7  -10,3
Equipements audiovisuels, photographiques et informatiques  100   99,1   94,3   90,5   87,0   82,9  -17,1
dont Equipements audio-visuels  100   98,9   91,6   85,5   80,1   76,0  -24,0
dont Equipement informatique  100   100,2   97,6   95,8   92,6   86,3  -13,7

* Base 100 en 2010. Unités : point, %
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SOURCES [1] OPT. [2] ISEE, Recensements de la population de la Nouvelle-Calédonie.

VOIR AUSSI
OPT : www.opt.nc
ISEE : www.isee.nc
Cellule Economie Numérique  : www.numerique.gouv.nc
Observatoire du numérique : www. observatoire-numerique.nc

8-CONSOMMATION-CONDITIONS DE VIE
Depuis quinze ans, les pratiques se développent et se 
diversifient avec l’accès renforcé aux nouvelles techno-
logies. Depuis le déploiement de l’ADSL en 2001, l’OPT 
s’attelle à renforcer l’accès aux télécommunications, ré-
percuter les évolutions technologiques et accompagner 
le développement économique local. Cela a notamment 
été le cas avec l’installation d’un câble sous-marin entre 
la Nouvelle-Calédonie et Sydney (en 2008) et le déve-
loppement de l’internet mobile depuis 2012 grâce à la 
3G. A terme, le déploiement de la 4G sur tout le terri-
toire et le développement de la fibre optique devraient 
offrir encore de nouvelles possibilités. L’installation d’un 
second câble sous-marin est également prévue pour sé-
curiser les liaisons.
La téléphonie fixe continue de progresser durant cette 
dernière décennie, même si elle cède le pas au profit 
de la téléphonie mobile. Au cours des trois dernières 
années, le rythme de croissance du nombre d’abonnés 
ralentit, en lien avec un taux d’équipement déjà élevé : 
en 2014, 95 % des ménages sont désormais équipés d’un 
téléphone mobile et 54 % d’un téléphone fixe. 
Avec l’ADSL, l’accès à l’internet fixe connaît un essor 
spectaculaire : entre 2006 et 2015, le nombre d’abonnés 
a été multiplié par cinq. Quelques foyers restent hors de 
portée d’une connexion ADSL. Toutefois, ceux-ci sont 
peu nombreux et le déploiement de la fibre optique à 
partir de 2016 devrait réduire le recours aux autres tech-
nologies. En 2014, 57 % des ménages déclarent pouvoir 
accéder à internet au sein de leur foyer. En parallèle, 
plusieurs structures privées ou publiques se sont déve-
loppées afin d’offrir des lieux de consultation internet. 
En complément, depuis 2012, l’OPT déploie une offre 
d’internet mobile volontariste. 
L’accès aux nouvelles technologies de l’information et de 
la communication (NTIC) fait également l’objet de poli-
tiques publiques pour éviter la fracture numérique et 
faciliter l’utilisation des outils : déploiement de l’infor-
matique dans les écoles, plan stratégique de l’économie 
numérique et aide à l’équipement individuel ac-cordée 
aux lycéens et étudiants. Signe que l’usage des NTIC 
est de plus en plus courant dans la population calédo-
nienne, le portail Service-Public.nc propose un accès 
centralisé aux différentes démarches administra-tives 
qui peuvent être effectuées en ligne. 
La baisse des prix, aussi bien des équipements que des 
services de téléphonie, a favorisé le développement des 
usages numériques. 

4 Office des Postes et des télécommunications (OPT). 
Entré en activité le 1er janvier 1958, l’OPT est devenu éta-
blissement public de la Nouvelle-Calédonie dans le cadre des 
transferts de compétences prévus dans la Loi Organique de 
1999. Unique opérateur local en matière de télécommunica-
tions, il assure le service public de ses trois métiers (courrier, 
service financier et télécommunication) et la mise en œuvre 
des technologies de pointe dans les domaines de l’internet, du 
haut débit et de la téléphonie. 

4 3G. Le terme de la 3G désigne une norme technologique 
de téléphonie mobile, qui constitue la “3e génération”, après 
la téléphonie numérique à modulation de voix analogique 
(1G) et la norme GSM (2G). La 3G ouvre la porte au très 
haut débit, proche des performances de l’ADSL. Elle donne 
accès à Internet depuis un ordinateur ou un téléphone por-
tables, sur la zone GSM.

4 4G. C’est la 4e génération des standards pour la télépho-
nie mobile. Elle succède à la 2G et la 3G ; elle permet le très 
haut débit mobile.

4 Fibre optique. L’OPT prévoit de migrer l’ensemble des 
abonnés du réseau cuivre vers le réseau fibre optique. Cela 
implique le remplacement de l’intégralité du réseau cuivre 
existant, soit un investissement prévu de 9,4 milliards de 
F.CFP sur dix ans. Les travaux de déploiement ont commencé 
en 2015 et sont prévus pour s’achever en 2022. Comme la 
4G pour l’internet mobile, la fibre optique permet au réseau 
d’internet fixe d’augmenter les débits de transmission de don-
nées, et donc la vitesse de navigation et de téléchargement.  

4 Plan Stratégique pour l’Economie Numérique (PSEN). 
Adopté en 2016 avec le schéma d’aménagement et de dévelop-
pement de la Nouvelle-Calédonie, ce plan vise à accompagner 
l’essor du numérique en Nouvelle-Calédonie. Il est articulé 
autour de quatre axes :
• aménagement et équilibre du territoire par le numérique
• développement endogène des usages
• confiance numérique
• développement économique s’appuyant sur une filière TIC 
d’excellence.
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8.6 COMMuNICATIONS-MéDIAS

Évolution de la part des ménages équipés en 
téléphonie fixe et mobile par province [2]

Téléphonie fixe Téléphonie mobile
2009 2014 2009 2014

Province îles Loyauté 24,1 20,1 66,2 91,2
Province Nord 29,9 32,4 75,4 90,9
Province Sud 56,5 61,0 91,5 95,5
Nouvelle-Calédonie 50,2 53,9 87,3 94,5

Unité : %

Évolution de l’indice des prix* équipement 
et services de téléphone et de télécopie [2]

Évolution du nombre d’abonnés lignes fixes et 
du réseau de téléphonie mobile [1]

Évolution du nombre d’abonnés téléphoniques* [1]
2010 2011 2012 2013 2014 2015

Abonnés lignes fixes 58 126 61 193 63 442 65 208 66 688 68 228
Province îles Loyauté 1 764 1 728 1 648 1 573 1 446 1 403
Province Nord 6 399 6 744 6 843 6 770 6 533 6 194
Province Sud 49 963 52 721 54 951 56 865 58 709 60 631

Abonnés GSM 214 026 228 054 237 170 244 105 246 783 252 001
Mobilis 46 779 51 803 57 995 62 983 67 029 71 754
Carte Liberté 167 247 176 251 177 163 179 109 179 754 180 247

* Au 31 décembre de chaque année.  Unité : nombre

Évolution de l’accès à internet [1]
2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Internet fixe
ADSL 9 960 15 653 20 415 25 572 32 339 38 196 42 655 45 930 49 135 51 659 54 226
Autres solutions d'accès à internet fixe (a) 1 402 1 405 1 272 1 192 1 924 862 554 622 729 817 1 147
Internet mobile
Forfaits internet mobile (b) /// /// /// /// /// /// /// 14 638 21 043 24 438 29 284
Internet mobile à la demande (c) /// /// /// /// /// /// /// 14 419 22 922 35 445 46 209

(a) Il s’agit des internautes “non adsl” qui utilisent Internet en se connectant via le “réseau téléphonique commuté” (RTC), “Naviweb” et le “Wimax”. Unité : nombre de clients
(b) Les forfaits IM ont été lancés en juin 2012.
(c) Il s’agit du nombre de clients distincts ayant envoyé des SMS internet mobile à la demande, pendant le mois de décembre de l’année considérée.

Évolution de la part des ménages équipés en ordinateur 
et ayant un accès à internet par province [2]

Ordinateur Accès Internet
2004 2014 2004 2014

Province îles Loyauté 7,2 37,5 4,3 17,4
Province Nord 16,2 52,7 8,1 33,6
Province Sud 43,9 75,9 26,1 65,3

Nouvelle-Calédonie 36,3 69,9 21,3 57,3
Unité : %

* En moyenne annuelle (base 100 déc. 2010).  
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SOURCES [1] INSEE-ISEE Recensement de la population de la Nouvelle-Calédonie. [2] CDE. 

VOIR AUSSI
ISEE : www.isee.nc
Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie : www.gouv.nc
Calédonienne des Eaux : www.cde.nc 

8-CONSOMMATION-CONDITIONS DE VIE
La gestion des réseaux d’eau potable est une compé-
tence communale. La distribution d’eau potable peut 
être assurée par des entreprises privées, dans le cadre 
de contrats de délégation de service public avec les com-
munes concernées (concession ou affermage). D’autres 
municipalités gèrent elles mêmes la distribution de 
l’eau (régie municipale). 
Un effort important a été déployé ces dernières années 
par les collectivités pour améliorer l’accès à l’eau potable 
des familles, tant au travers de travaux de raccordement 
ou de forages que dans le cadre des politiques d’habitat 
social. Ainsi au recensement 2014, 95 % des logements 
ont accès à l’eau courante, contre 87 % des logements 
en 2004. Rapporté à la population des ménages, cela 
représente 95 % des individus qui disposent de l’eau 
courante (+10 points par rapport à 2004). 
Le nombre de logements raccordés à l’eau courante pro-
gresse sur l’ensemble du territoire, avec une croissance 
particulièrement marquée en province des îles Loyauté, 
où le nombre de logement raccordés a plus que dou-
blé en dix ans (80 % des logements, contre 36 % en 
2004). Conséquence des efforts déployés, le nombre de 
personnes qui n’ont un accès à l’eau qu’à l’extérieur de 
leur logement (point d’eau individuel ou collectif) s’est 
réduit de 40 % au cours des cinq dernières années.
En dix ans, le nombre d’abonnés du Grand Nouméa 
a progressé de 40 % (+17 000 abonnés entre 2006 et 
2015), en lien direct avec l’augmentation du nombre 
de logements (+38 % entre 2004 et 2014). Sur la même 
période, la consommation moyenne par abonnés recule 
de 26 %, signe d’une consommation mieux maîtrisée 
par les ménages. En effet, le prix de l’eau distribuée 
sur Nouméa a plus que doublé sur la dernière décen-
nie. Sur les deux dernières années, la hausse des prix 
de l’eau s’explique pour moitié par la hausse des prix 
des travaux d’assainissement. En effet, plusieurs projets 
d’assainissement ont été engagés ces dernières années 
par la commune de Nouméa.
En 2015, le Grand Nouméa compte neuf stations 
d’épurations publiques (STEP) et la zone VKP autant. 
D’autres projets de construction de STEP sont prévus 
dans les prochaines années. La création d’un organisme 
partenarial est à l’étude, destiné à améliorer l’assainis-
sement sur le territoire. Cet organisme pourrait appor-
ter aux communes un appui financier et technique à la 
réalisation de l’assainissement des eaux usées sur le 
territoire. 

4 Concession. La concession est une des formes que 
peut prendre une délégation de service public. Elle se dis-
tingue de l’affermage par la prise en charge par le conces-
sionnaire (souvent une société privée) non seulement des 
frais d’exploitation et d’entretien courant mais également 
des investissements définis à l’avance. Le concessionnaire 
se rémunère directement auprès de l’usager par un prix fixé 
dans le contrat de concession.

4 Affermage. Type de contrat dans lequel le propriétaire 
(bailleur) d’un bien confie l’exploitation à un fermier (une 
société privée). Celui-ci supporte les frais d’exploitation et 
d’entretien courant des installations et tire sa rémunération 
du prix fixé dans le contrat d’affermage. Il assure égale-
ment la charge du renouvellement de certains équipements 
dont le type est défini à l’origine. Le propriétaire conserve 
la responsabilité de la création de nouvelles installations ou 
équipements et du renouvellement des infrastructures non 
assurées par le fermier.

4 Régie municipale. La régie est un mode de gestion d’un 
service où la collectivité compétente assure avec son propre 
personnel la gestion d’un service comme l’eau. Elle procède 
à l’ensemble des dépenses et à leur facturation à l’usager ; 
elle peut faire appel à des prestataires extérieurs mais les 
rémunère directement dans le respect du code des marchés 
publics.

4 Grand Nouméa.Communes de Nouméa, Dumbéa, 
Mont-Dore et Paita.

4 Prix de l’eau. Il s’agit ici du prix de détail à la consom-
mation de l’eau distribuée.

4 L’assainissement. C’est l’ensemble des moyens de col-
lecte, de transport et de traitement des eaux usées avant 
leur rejet. On parle d’assainissement collectif pour les 
zones raccordées au réseau d’égout et équipées d’une sta-
tion d’épuration traitant les rejets urbains. L’assainissement 
est dit non collectif ou autonome dans les zones non rac-
cordées. 

4 VKP. Communes de Voh, Koné et Pouembout. 
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8.7 EAu

Population des résidences principales selon l’alimentation
en eau par commune en 2014 [1]

Eau
courante

Point d’eau
individuel

Point d'eau
collectif

Nbre % Nbre % Nbre %

Belep 775 91,9 36 4,3 32 3,8
Boulouparis 2 715 90,3 227 7,6 63 2,1
Bourail 4 826 93,8 242 4,7 75 1,5
Canala 3 344 91,0 219 6,0 113 3,1
Dumbéa 30 745 97,2 159 0,5 742 2,3
Farino 592 96,7 20 3,3 0 0,0
Hienghène 2 223 89,6 245 9,9 13 0,5
Houaïlou 3 404 83,1 224 5,5 468 11,4
Île-des-Pins (L') 1 955 99,9 1 0,1 0 0,0
Kaala-Gomen 1 904 93,7 54 2,7 73 3,6
Koné 6 925 95,6 249 3,4 66 0,9
Kouaoua 1 339 92,2 75 5,2 38 2,6
Koumac 3 579 92,5 163 4,2 127 3,3
La Foa 3 306 93,9 204 5,8 11 0,3
Lifou 8 977 97,1 170 1,8 101 1,1
Maré 5 574 98,7 21 0,4 51 0,9
Moindou 633 89,3 49 6,9 27 3,8
Mont-Dore (Le) 25 881 97,5 261 1,0 403 1,5
Nouméa 95 703 98,0 389 0,4 1 551 1,6
Ouégoa 2 252 95,5 79 3,4 27 1,1
Ouvéa 71 2,1 3 274 97,1 26 0,8
Païta 19 649 96,8 474 2,3 172 0,8
Poindimié 4 604 96,0 66 1,4 125 2,6
Ponérihouen 2 272 96,1 72 3,0 19 0,8
Pouébo 1 898 78,1 490 20,2 43 1,8
Pouembout 2 325 92,9 81 3,2 97 3,9
Poum 1 213 83,0 212 14,5 36 2,5
Poya 2 464 81,2 183 6,0 389 12,8
Sarraméa 547 93,7 32 5,5 5 0,9
Thio 2 491 94,5 132 5,0 12 0,5
Touho 1 970 97,5 51 2,5 0 0,0
Voh 2 658 97,0 25 0,9 58 2,1
Yaté 1 581 90,5 61 3,5 105 6,0
Province îles Loyauté 14 622 80,1 3 465 19,0 178 1,0
Province Nord 45 017 91,6 2 426 4,9 1 724 3,5
Grand Nouméa 171 978 97,6 1 283 0,7 2 868 1,6

Province Sud 190 756 97,2 2 349 1,2 3 166 1,6
Nouvelle-Calédonie 250 395 95,0 8 240 3,1 5 068 1,9

Unités : nombre d’habitants, %

Évolution du prix* de détail à la consommation
de l’eau distribuée sur Nouméa [2]
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* Prix annuel moyen du m3, toutes charges comprises et y compris l’abonnement.

Détail du prix moyen de l’eau distribuée 
sur Nouméa* [2]

2012 2013 2014 2015 2016

Service de l’eau
Consommation 61,0 61,4 61,9 61,9 63,6
Travaux d’investissement eau 16,4 16,4 16,4 16,4 20,0
Aqueduc du Grand Nouméa (Grand tuyau) 37,6 38,2 39,0 39,3 39,3
Service d’assainissement
Consommation 102,9 127,3 155,6 177,5 178,7
Travaux d’assainissement 24,0 24,0 24,0 24,0 31,4

Total 241,9 267,3 296,9 319,1 333,0
* Pour une facture de 60m3/trim. (en moyenne annuelle). Unité : F.CFP/m3

Évolution de la consommation et du nombre d’abonnés 
dans le Grand Nouméa [2]

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Abonnés 48 191 50 345 52 054 53 842 55 435 57 241 59 000
Consommation 18 244 18 634 18 161 18 410 18 516 18 681 19 035
Consommation par abonné 379 370 349 342 334 326 323

Unités : nombre, millier de m3, m3 par abonné

Part des logements selon leur type d’alimentation 
en eau par province [1]

Eau 
courante

Point d’eau 
individuel

Point d'eau 
collectif

2004 2014 2004 2014 2004 2014

Province îles Loyauté 36,0 80,1 57,0 19,0 7,0 1,0
Province Nord 68,0 91,6 22,0 4,9 10,0 3,5
Province Sud 96,0 97,2 2,0 1,2 1,0 1,6

Nouvelle-Calédonie 87,0 95,0 10,0 3,1 3,0 1,9
Unité : %


